
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
 
 PROJET DE RÈGLEMENT 367-23 modifiant le règlement 188-

07 relatif au schéma d'aménagement et de développement 
révisé afin d’agrandir l’aire d’affectation Industrielle 
d’envergure régionale, d’intégrer le Parc naturel du Lac-
Jérôme à même une aire d’affectation Récréative, 
d’agrandir l’affectation Urbaine, d’ajuster la délimitation du 
périmètre d’urbanisation et de retirer la notion de 
dominance des fonctions en aire d’affectation Industrielle 
d’envergure régionale sur le territoire de la Ville de Saint-
Jérôme 

 
 

QU’IL EST STATUÉ ET ORDONNÉ PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD, COMME SUIT : 
 

ARTICLE 1  TITRE DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 367-23, Règlement modifiant le schéma 
d’aménagement révisé afin d’agrandir l’aire d’affectation Industrielle 
d’envergure régionale, d’intégrer le Parc naturel du Lac-Jérôme à même 
une aire d’affectation Récréative, d’agrandir l’affectation Urbaine, 
d’ajuster la délimitation du périmètre d’urbanisation et de retirer la notion 
de dominance des fonctions en aire d’affectation Industrielle d’envergure 
régionale sur le territoire de la Ville de Saint-Jérôme 

 
ARTICLE 2  AIRES D’AFFECTATION ET PÉRIMÈTRES D’URBANISATION 
 

Le plan 2 « Aires d’affectation et périmètres d’urbanisation » du schéma 
d’aménagement et de développement révisé est modifié : 
 

• En agrandissant l’aire d’affectation Industrielle d’envergure 
régionale et Urbaine et en ajustant le périmètre 
d’urbanisation conséquemment (Annexe A); 

 

• En intégrant le Parc naturel du Lac-Jérôme dans une aire 
d’affectation Récréative et en le retirant du périmètre 
d’urbanisation conséquemment (Annexe B); 

 
 Tel qu’apparaissant à l’annexe « A » et « B » du présent règlement pour en 

faire partie intégrante.  
 
ARTICLE 3  PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SAINT-JÉRÔME 
 

 Le plan 2a « Périmètre d’urbanisation Saint-Jérôme » du schéma 
d’aménagement et de développement révisé est modifié : 

 

• En ajustant la délimitation du périmètre d’urbanisation 
conséquemment à l’agrandissement de l’aire d’affectation 
Industrielle d’envergure régionale et Urbaine (Annexe C); 
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• En ajustant la délimitation du périmètre d’urbanisation 
conséquemment à l’intégration du Parc naturel du Lac-
Jérôme dans une aire d’affectation Récréative (Annexe D); 

 
 Tel qu’apparaissant à l’annexe « C » et « D » du présent règlement pour en 

faire partie intégrante. 
 

  RETRAIT DE LA NOTION DE DOMINANCE DES FONCTIONS EN AIRE 
D’AFFECTATION INDUSTRIELLE D’ENVERGURE RÉGIONALE 

 
ARTICLE 4  L’article 3.2.3 est modifié à la première phrase du deuxième paragraphe en 

remplaçant les mots « une fonction dominante et cinq fonctions 
complémentaires » par les mots « huit fonctions ». 
 

ARTICLE 5  L’article 3.2.3 est modifié après le deuxième paragraphe par le 
remplacement du tableau des fonctions suivant :   

 

 
 
Par le nouveau tableau des fonctions suivant : 
 

Industrie sans incidence 

environnementale 
 

Industrie avec incidence 

environnementale 
 

Commerce structurant  

Commerce non structurant  

Service et équipement non 

structurant 

- 

Récréation extensive - 

Activités de conservation  - 

Utilité publique et infrastructure - 
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ARTICLE 6  L’article 3.2.3 est modifié par le retrait de la deuxième et de la troisième 

phrase du troisième paragraphe suivantes : « Toutefois, l’analyse de 
conformité entre le schéma d’aménagement et de développement, le plan 
et les règlements d’urbanisme s’appuie sur une notion de « dominance ». 
Donc, à l’intérieur de cette aire d’affectation, au moins 80% de la superficie 
brute de terrain doit être affectée à la fonction dominante. »; 

 
ARTICLE 7  L’article 3.2.3 est modifié par le retrait de la fin de la phrase suivante du 

quatrième paragraphe : 
 

« et ce, en fonction de la notion de « dominance » 
 
ARTICLE 8  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
  (Signé)                   (Signé) 

Xavier-Antoine Lalande 
Préfet 

 Guillaume Laurin-Taillefer, avocat 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
Avis de motion :   2023-05-31 
Adoption du projet de règlement : 2023-05-31 
Assemblée de consultation :  2023-06-28 
Adoption du règlement :    
Entrée en vigueur :    
 
 
 



ANNEXE A 

PLAN 2 AIRES D’AFFECTATIONS ET PÉRIMÈTRES D’URBANISATION 

CONCERNANT L’AGRANDISSEMENT DE L’AIRE D’AFFECTATION 

INDUSTRIELLE D’ENVERGURE RÉGIONALE ET URBAINE 





ANNEXE B 

PLAN 2 AIRES D’AFFECTATIONS ET PÉRIMÈTRES D’URBANISATION 

CONCERNANT L’INTÉGRATION DU PARC NATUREL DU LAC-JÉRÔME EN 

AIRE D’AFFECTATION RÉCRÉATIVE 





ANNEXE C 

PLAN 2A PÉRIMÈTRES D’URBANISATION SAINT-JÉRÔME 

CONCERNANT L’AGRANDISSEMENT DE L’AIRE D’AFFECTATION 

INDUSTRIELLE D’ENVERGURE RÉGIONALE ET URBAINE 





ANNEXE D 

PLAN 2A PÉRIMÈTRES D’URBANISATION SAINT-JÉRÔME 

CONCERNANT L’INTÉGRATION DU PARC NATUREL DU LAC-JÉRÔME EN 

AIRE D’AFFECTATION RÉCRÉATIVE 
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